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La presente brochure tan partie dune série de 
publications desunces à foire connaître aux pays en 
voie de développement la nature de l'assistance que 
peut leur fournir l'ONUDI pour la mise en œuvre 
de leurs programmes d'industrialisation. 



Introduction 

L'Organisation des Nat.ons Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) a été cnée en 

W> par l'Assemblée générale des Nat.ons Unies 
tn tant qu organisme autonome dans le cadre de 
1 Organisation des Nations Unies pour favoriser et 
encourager l'industrialisation des pays en voie de 

r^ntr'T^ C'eSt à elle *u'a aPPartle"t au premier  chef  de coordonner toutes les activités 
entreprises dans ce domarne par les organismes des 
Nat.ons Unies. L'ONUDI, dont le siège est à 
viéM%7a   C°mmencé  à  fon^«onner   le   ]erjan. 

organisi?' f°Wf *"* 8ouvemementS et aux 
organisations, sous forme de conseils, de rencon- 
tres promotionnelles et de services de format on 
une    assistance    pour    la   mise    en    place    la 
reorganisation ou le renforcement de l'infrastruc 
ture »ndustnelle. Cette assistance est fouriT.« 

qu•en fontífl
0rH S ^f"* entre ,M *ouvernements qui en font la demande et l'ONUDI ainsi que dans 

oouTZ dT CaS',e *°*««• des Natis Un/ pour le développement (PNUD). 

les   of«,?/' T ,,ONUDI eSt appelée àjouer dan* les   projets   d assistance   technique   peut   revêtir 

reaXn °7P
S
' 

Se'°n ,M beS°,ns du «^ernement 
ported sur        imp°rtance des ProJe^ qui peuvent 

La fourniture d'experts; 

L'octroi de bourses de formation, soit à titre 
individuel, soit à l'occasion de programmes de 
rormation en groupe organisés par l'ONUDI 
ou d autres institutions; 

La fourniture de matériel; 

L'envoi   de   fonctionnaires  du  Siège ou de 
consultants de l'ONUDI en missions prélimi- 
naires ou consultatives de courte durée (un 
mois au maximum); 

Toute  autre   forme   d'assistance   arrêtée  de 
concert par le gouvernement et l'ONUDI. 



Rôle de la petite industrie dans 
le développement industriel 

Dans de nombreux pays en voie de développe- 
ment,   et    notamment   che/    les   moms   avancés, 
l'implantation  de petites industries a joué un rôle 
décisif. Vu la modicité des investissements que ¡es 
petites entreprises exigent par personne employée 
et vu l'étroitesse du marché de non nombre de ces 
pays,  la   création   de   telles  entreprises de   pro- 
duction    ou     de    services    permet    de    stimuler 
l'industrie   et    l'initiative   locales,   de   créer   des 
emplois, d'utiliser les richesses naturelles du pays, 
de mobiliser les capitaux intérieurs et finalement 
d'accroître le  produit national net et, partant, le 
revenu. Dans  les pays les moins développés,  les 
mesures prises  en  faveur  de   la  petite industrie 
permettent à la population locale de prendre une 
part active à '/économie. Dans les pays en voie de 
développement relativement avancés, on considère 
de plus en  plus les petites industries comme un 
moyen de décentraliser l'industrie et d'accélérer le 
développement des régions et des campagnes. 

Dans les pays les moins développés, la petite 
industrie rencontre de nombreuses difficultés : 
pénurie de promoteurs, insuffisance ou absence 
d'infrastructure, sauf dans quelques centres ur- 
bains, manque de capitaux, étroitesse des marchés, 
absence de certaines matières premières, faiblesse 
du niveau d'instruction d'une grande partie de la 
population, attachement à un mode de vie 
traditionnel et manque d'expérience en gestion des 
entreprises, en sorte qu'un effort soutenu des 
pouvoirs publics et des organismes d'aide étrangère 
s'impose pour surmonter ces difficultés. 

Dans les pays en voie de développement 
relativement avancés, ces obstacles, pour être 
moins graves, n'en subsistent pas moins. Les 
moyens existants sont généralement insuffisants 
pour aider les petites entreprises très dispersées 
dans les régions ou les campagnes, moderniser 
l'industrie et encourager les opérations de 
sous-traitance. 

Nature de l'assistance de PONUDI 

Pour favoriser la petite  industrie, l'ONUDI 
fournit : 



n) Une assistance aux pays peu développés 
ou ¡es plus défavorisés nour instaurer des services 
de vulgarisation industrielle, des domaines indus- 
triels et des programmes d'implantation de petites 
industries; 

h! Une assistance aux régions peu déve- 
loppées de nombreux pays en voie de développe- 
ment pour permettre de décentraliser les 
industries, à cette tin, elle assure des services 
techniques régionaux, favorise la création de 
domaines industriels et finance des programmes 
d'implantation accélérée de petites entreprises; 

f) Des conseils sur le type de produits et sur 
les techniques que ces entreprises doivent retenir 
pour leur fabrication; 

d) Des crédits liés à l'assistance technique 
qu'elle fournit en collaboration de plus en plus 
souvent avec la Banque mondiale et des organismes 
de financement bilatéral; 

<•') Une assistance pour favoriser la sous- 
traitance locale et des programmes de commerciali- 
sation des produits de la petite industrie. 

Le tableau ci-après indique, par pays les 
activités dont l'ONUDI se charge en faveur' des 
petites industries. 

ACTIVITISDI •. L'ONUDI ACTl'l LLÍ Ml NT INC OURS0 

Pays / 2 3 4 5 

Afrique 

Botswana X x 
Burundi X 
Dahomey X X 
1 thiopie X X 
Gabon X X X 
Ghana X 
Haute-Volta X X 
Libéria x 
Madagascar X 
Niger X 
Nigeria X X X x 
Rwanda X X 
Sénégal X X X x 
République-Unie 

du Cameroun X X 
République-Unie 

de Tanzanie X X X x 



A( IIYITISDI LX)NlDIACn¡ILLiMlNilN<(HRS 
(mute) 

fa vx 

1 frique (suite, 

Somalie X 
Soua/iland X x 
Tchad X 
Togo X X X 
Zaire X X 
Zambie X X 

A mériques 

Argentine X X 
Barbade X 
Présii X X x 
Colombie X 
Costa Rica X 
Bquateur X x 
Haiti X 
Honduras X 
Mexique X x 
Nicaragua X X 
Pérou X x 
Trinité-et-Tobago X X 

Asie et Pacifique 

Fidji X X x 
Indonésie X X X 
Iran X X X 
Népal X x 
Papua-Nouvelle Guinée X X 
République de Corée X X 
République du Viet-Nam X X 
Thaïlande X X X X 

Europe et Moyen-Orient 

Arabie Saoudite X X 
Chypre X 
Malte X X x 
Oman X x x 
Turquie X X X 
Yémen X X X 
Yémen démocratique X X X 

Les chiffres correspondent aux activités suivantes : 
1 : instauration et consolidation de centres consultatifs 

ou de vulgarisation; 2 ¡instauration et exploitation de 
domai íes industriels et de services communs; 3 : finance- 
ment de petites industries; 4 : commercialisation; 
5 : industrialisation rurale ou décentralisation de 
l'industrie. 



Sources de Imaniement 

Le financement des projets d'assistance 
technique ou des travaux préparatoires à ces 
projets peut être assuré par plusieurs sources dont 
on trouvera la liste ci-après. 

IV H  1)1   PKOI1 I I I SOl'RCi   |)|   | |\\\( | \1| v| 

/. pv de pn>ii•! Approbation donnée par 

(irands protêts (participation        PNU). Neu York 
du PNI I) supérieure a 
150 (|(|(| dollars) financés 
au titre des chiffres indicatifs 
de planification du PNI I) (CUM 

Petits projets (participation Représentant résident 
du PNI 1) ne dépassant pas du PNl'l) accrédité 
150 000 dollars) finances dans le pays" 
au titre des CIP du PMI) 

Projets (quels qu'ils soient) ONl DI, Vienne 
financés sur des tonus de 
l'ONl'DI provenant de 
contributions volontaires 

Projets finances au titre des Représentant résident 
services industriels spéciaux du PNl'D accrédité 
(SIS) (participation de dans le pays 
l'ONl'DI généralement 
inférieure à 50 000 dollars) 

Missions de courte durée de Représentant résident 
fonctionnaires du Siège ou du PNl'D accrédité dans 
de consultants de l'ONl'DI le pays et ONl'DI, 
financées au titre des (IP du Vienne 
PNl'D. des SIS ou sur des ONl'DI, Vienne 
fonds de IONI DI 

Note. I 'ONUDI elle-même ne peut financer inté- 
gralement ou partiellement de nouvelles entreprises 
industrielles sauf dans le cas de petites entreprises pilotes. 
Les capitaux nécessaires doivent être obtenus auprès de 
banques de développement, d'organismes d'investissement 
privés et autres institutions financières. L'ONUDI peut 
néanmoins, par le niais de son programme de promotion 
des investissements, mettre en rapport ceux qui ont 
besoin de capitaux, de connaissances techniques ou 
d'associés dans des entreprises à risques partagés et ceux 
qui peuvent satisfaire â un ou plusieurs de ce* desiderata. 

"Certains types de petits projets au titre des CIP du 
PNUD doivent avoir l'aprrobation du PNUI), New York. 



Comment demande, l'assiswnce de roNUDI 

i«a,p„„n ,u If  " '¿.TT'" "nrhr;,vo 

<"•>«*.»« re,„m,.,' ; „„;: :'„du '>."•• 
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développement industriel 
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